
 

Fédération des Comités d’Intérêts des Quartiers des Communes du Pays d’Aix en Provence 

Siège social : le Ligourès Place Romée de Villeneuve  13090 – Aix-en-Provence 
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   Téléphone : 06 O7 45 59 01      e-mail : barralmichele@orange.fr  

 
 

A Monsieur Germain                                                            Le 04/04/2023 

 

Monsieur le Président de la commission d'enquête sur le PLUI du Pays d'Aix : 

La fédération des CIQ du Pays d'Aix regroupe une trentaine de Comités d'Intérêt de Quartier exerçant leurs 
activités sur le territoire de la commune d'Aix et des communes limitrophes. Elle représente ainsi près de 5 
000 familles adhérentes. 

La contribution que nous déposons aujourd'hui en PJ de ce mail présente le résultat d'une réflexion menée 
depuis deux ans au sein de la fédération tant en commission dédiée “Urbanisme” qu'avec nos CIQ 
adhérents réunis en assemblées générales ou en réunions plénières. Bien entendu, nos CIQ adhérents sont 
nombreux à avoir déposé en parallèle leur propre analyse du projet de PLUi déclinée plus spécifiquement 
sur chacun de leur territoire. 

Nous espérons que notre étude retiendra toute votre attention et restons dans l'attente de vos réponses à 
nos interrogations et demandes de compléments d'information et de modifications du règlement. 

Bien cordialement 

Pour la fédération des CIQ du Pays d'Aix ses co-présidents : 

Michèle BARRAL            Daniel MENNIER 
 
 
PS : plan de notre contribution 
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